
Chambre des Représentants. 

SmcE ou 7 MARs -t 90fü 

Undget du ~linislère de l'Intérieur et de l'instruction publique 
pour l'exercice -190:S (1). 

Al\lENDEMl':NTS PRÉSENTÉS PAR u: GOUVERNEMENT. 

Bruxelles, le 4 mars 1905. 

Il /J/o,lsieur le Président de la Chambre des Représentants . 

. MONSIEUR LE P.t\ÉSIDBNT, 

" 
J'ai l'honneur de vous adresser une note relative à deux amendements 

que M. Ic Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique propose 
d'apporter au projet de Budget de son Département pour l'exercice -t 90~. 

Le premier de ces amendements (art. i 10) a pour objet un complément 
de libellé, sans modification de crédit. 
Le second (art. i22) tend à une augmentation de crédit par suite de 

laquelle le dil projet de Budget s'élève: 

t O Pour les dépenses ordinaires . • 
~
0 Pour les dépenses exceptionnelles 

. fr. 5t,-157,Hll >) 

(,5821ö96 J) 

ENSEMBLE. • • fr. 3fJ,!:H9,7H » 

Veuillez a!;réer, .Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considé 
ration. 

Le Ministre des Finances et des Travaux publics, 
c- oE SMET oE NAEYER. 

(i) Budget, n• 4, Vl. 
Rapport, n• 7(i. 

H 



(N° i06] 

NOT E. 

Prcmalère Seetlon. - Dépense■ 1 F.er•te Seetle. - Gewone 
ordinaire•• uitgaven. 

CHAPITRE xm. 1 HOOl"DSTUK XIII. 

ENSF.IGl'ŒllE!'tT PRIMAIRE, 1 i,ACER ONDERWIJS. 

AnT. HO. - Part de l'Etat dans les traite- ART. HO. - Aandeel van den Staal in 
ments de disponibilité d'instituteurs pri- de jaarwedden van beschikbaarheid van 
maires communaux ou adoptés, pour 1905, lagere of aang1momen gemeente onderwij 
et exceptionnellement pour les exercices zers voor 190~ en uitzonderlijk voor vorige 
antérieurs. - . Subsides spéciaux aux dienstjaren. -- Bijzondere toelagen aan de 
communes qui appellent à des emplois gemeenten die, tot het vervullen van ambten 
dans leurs .éeoles primaires des institu- in hare lagere scholen, onderwijzers nemen, 
leurs jouissant d'un traitement de disponi- die jaarwedden van beschikbaarheid ge 
bilité • . fr. 18?5,000 • nieten. . . . . fr. iSts,000 • 

La loi du 2fi août 1901 a rendu applicables aux instituteurs adoptés les 
dispositions qui régissent h1 mise en disponibilité, pour motif de santé, des 
professeurs et instituteurs communaux. 

Il y a donc lien rie compléter I<' libellé de l'article susvisé d« manière à 
permettre la liquidation de la part de l'État dans les lrailemcnls d'attente des 
instituteurs adoptés. 

Deuxième Section. - Dépen11>es I Tweedr Seetle. - Boltengewonf'l 
ext'!eptlouuelle!'i. ultga'l'en. 

CHAPITRE X\'. I HOOFDSTUK XV. 

SEflVICF.S Dl\'1'.l\S. \ Vtl\SCH\1,1,F,fŒF. DIKNSTF.N. 

Anr. t~2.- Ameublement des hôtels des Anr. 122. - rrleubileering van de hotels 
goll\·erncrnenls provinciaux de Liège el du van de provinciale gouvernementen van 
Luxembourg. • . fr. 9,221 ,, Luik en Luxemburg . . fr. 9,221 ,, 

L'augmentation de crédit proposée, s'élevant à 5,421 francs, est destinée à 
achever l'ameublement de l'hôtel du Gouvernement provincial du Luxern 
bourg. 

Le libellé de l'article a été complété en conséquence. 

____ .,_." .••.. ,. .. _ 


